
COMMUNAUTE DE COMMUNES 
JABRON LURE VANÇON DURANCE 

 

 

Réunion du Conseil Communautaire 

Mercredi 22 Juillet 2020 à 18h15 

Dans la salle polyvalente de PEIPIN  

Aux fins de lutter contre la propagation de l'épidémie de covid-19 et selon l’ordonnance n° 2020-562 

du 13 mai 2020 visant à adapter le fonctionnement des institutions locales la séance du conseil 

communautaire se tiendra dans la salle polyvalente afin de respecter les gestes barrières. 

Merci de bien vouloir venir avec votre masque. 

Par ailleurs du fait de l’obligation de respect des règles sanitaires, cette réunion se tiendra avec un 

maximum de 10 membres du public. 

L’ordre du jour sera le suivant : 

➢ Approbation du précédent compte rendu 

➢ Vote des budgets et affectations des résultats :  

oBudget Principal 

oBudget SPANC 

➢ Vote des subventions 

➢ Délégations au bureau et au président 

➢ Indemnités de fonction du Président, des Vice-présidents et autres membres du bureau 

➢ Création des commissions :  

o Commissions thématiques 

o Commission d’appel d’offres 

o Commission charges transférées 

➢ Modalités d’application du droit à la formation des élus communautaires 

➢ Transfert des pouvoirs de police spéciale 

➢ Recrutement de :  

o deux animateurs pour l’accueil de loisirs 

o d’un agent chargé du service restauration et de l’entretien de l’accueil de  

loisirs 

o d’un agent pour l’entretien locaux de la CCJLVD  

 



➢ Renouvellement marché restauration périscolaire et extrascolaire 

➢ Renouvellement de la convention avec Entrepierres accueil de loisirs 

➢ Désignation des représentants de la CCJLVD au Comité de programmation Leader du 

Sisteronais Buech  

➢ Désignation des représentants de la CCJLVD au syndicat mixte d’aménagement de la 

vallée de la Durance (SMAVD) 

➢ Désignation des représentants de la CCJLVD au syndicat intercommunal protection 

colmatage correction des rives du Jabron (SIPCCRJ) 

➢ Désignation des représentants de la CCJLVD au Syndicat Mixte départemental 

d'élimination et de valorisation des ordures ménagères (SYDEVOM) 

➢ Fin de la prestation de collecte et mise en œuvre de la RS pour les professionnels gros 

producteurs de déchets 

➢ Mise en œuvre de la redevance spéciale pour les professionnels   

➢ Détermination du tarif 2021 de la redevance spéciale 

➢ Approbation du règlement intérieur de la redevance spéciale pour les professionnels    

➢ Tenue des réunions hors de la commune siège 

➢ Questions diverses 

 


